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Chers collègues, 

 

C’est fait : l’IRA de Nantes a fêté son quarantième anniversaire ! Je n’avais pas le 

sentiment que le trentième était déjà si loin. Ce furent des moments très sympathiques 

qui ont permis de revoir des collègues et de faire de nouvelles connaissances, issues de 

promotions récentes ou plus anciennes.  

Vous trouverez en pages intérieures un résumé des interventions des différents 

participants. Les actes du colloque devraient être mis en ligne sur le site de l’IRA mais 

ce n’est pas encore le cas au moment où ces lignes sont rédigées. Vous en serez 

informé(e)s par messagerie dès que j’en serai informée. 

Comme vous pouvez le constater, il a été constaté de reprendre l’ancien rythme de 3 

parutions par an sous la condition absolue que les rentrées financières de l’association 

soient suffisantes pour assurer le coût des envois qui s’élèvent à environ 3 000 € par 

numéro. Cela signifie qu’il est vital d’atteindre 300 adhérents minimum chaque année 

pour  assurer la continuité de l’activité de l’association. Nous en sommes aujourd’hui à 

109 : heureusement que l’institut verse une subvention. En effet, si le versement de 

celle-ci n’était pas intervenue en début d’année, vous n’auriez pas reçu le bulletin et 

l’invitation pour prendre part aux festivités du quarantième. Pour résumer et faire 

simple, je sais que les vacances arrivent – je vous les souhaite ensoleillées mais je n’ai 

aucune influence en ce domaine – mais pensez à verser votre cotisation au titre de 

l’année 2013, cela serait sympathique. Le montant n’a pas changé soit 30 €. Je rêve du 

jour où il ne sera plus nécessaire que je rappelle systématiquement à quel point les 

adhésions sont indispensables pour faire viver l’association. Je sais que certains 

suggèreront de faire des envois par messagerie par mesure d’économie. Cela a été tenté 

par le passé et le résultat a été une chute brutale des adhésions ce qui est une solution de 

suicide pour notre structure. 

Pour finir, je lance à un appel à candidature pour le conseil d’adminsitration de 

l’association. En effet, le conseil d‘administration vient d’être renouvelé pour 3 ans mais 

certains membres souhaiteraient abandonner leurs fonctions d’ici à 2013, en particulier 

notre trésorière. J’ai déjà une candidature à confirmer sous réserves d’une mutation à 

Nantes mais d’autres postes seront à pourvoir. Si cela vous tente, n’hésitez pas à me 

contacter. Deux obligations sont à respecter : être adhérent et participer aux 2 réunions 

du CA et à l’assemblée générale annuelle. 

L’association est aussi à la recherche d’un nouveau vérificateur aux comptes, l’actuel 

souhaitant ne pas être renouvelé pour raisons personnelles. Comme pour le conseil 

d‘administration, si vous souhaitez participer de cette façon à la vie de l’association, 

appelez-moi ou envoyez-moi un message. 

 

Bonnes vacances et rendez-vous au mois de septembre si tout va bien… 

AVRIL 2013    

ISSN : 1261-3398 
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L’EGALITE PROFESSIONNELLE HOMMES/FEMMES 

 

 M. Patrick Rimbert, Maire de Nantes 

L’IRA arrive à fêter son 40
ème

 anniversaire, après beaucoup de remises en question. La commune s’est 

beaucoup battue pour lui. Elle est sensible à l’égalité professionnelle entre femmes et hommes, dans sa 

tradition de ville d’accueil : elle est celle de l’Edit de Nantes. Le service public nécessite une évaluation des 

politiques publiques. Il demeure des différences de rémunération et de taux de chômage, même si des 

métiers ont connu une féminisation accrue. Les droits des femmes sont une priorité. La ville de Nantes opère 

un travail pour cette égalité. Une délégation au conseil municipal en est chargée. Elle se penche sur les 

freins d’accès à l’emploi, les accueils d’urgence en crèche et le nettoyage. 

Il existe une Charte européenne de l’égalité des femmes et des hommes. Nantes est la deuxième ville à 

obtenir le label de diversité. Le 8 mars doit être tous les jours. 

 

Mme Françoise Milewski, Economiste à l’OFCE : Les inégalités au travail en France 

Comment se manifestent les inégalités, quelles sont leurs sources, les pistes de réflexion pour les 

combattre ? J’ai travaillé avec M. Anicet Le Pors, Ministre de la fonction publique des gouvernements 

Mauroy. La question de l’égalité et des inégalités n’est pas celle des ressemblances et différences. Mais 

comment est-ce que ces différences conduisent à des inégalités ? Le combat est pour l’égalité, non pas pour 

la ressemblance. Il faut faire attention à l’ambiguïté de certains commentaires. Il y a bien quelques 

améliorations, mais de nouvelles formes d’inégalité, une recomposition des inégalités femmes – hommes. 

 

I Les inégalités sur le marché du travail 
L’insertion dans le travail est considérable, c’est-à-dire en termes de taux d’activité et d’emploi. La norme 

n’est plus celle de la femme au foyer, mais à celle des ménages à double apporteur de revenu (de gagne-pain 

et gagne-rien à gagne-pain et gagne-moins). Le système de protection sociale est encore construit sur la 

norme de l’homme pourvoyeur de revenus. Le temps partiel est une affaire de femmes : il est à 80% 

féminin. La question est plurielle, la réalité diversifiée, mais elle connaît une dégradation. Contre le 

chômage, on a favorisé le temps partiel, via une incitation fiscale. Il y a une grande évolution des emplois : 

ils sont stables dans l’industrie, ils baissent dans le bâtiment, ils augmentent dans les services. Il s’ensuit que 

la précarisation touche surtout les femmes, car elles travaillent surtout dans les services. Il y a donc 

dégradation de leur condition. 

La ségrégation professionnelle et la non-mixité restent des réalités. Cela se fonde sur la formation : il y a une 

répartition des métiers par sexe, la division sexuée a été reproduite d’une autre façon. Les femmes sont 

présentes dans les métiers des soins, de l’assistanat, la médecine et la magistrature. 

Sur le taux de chômage, la différence se réduit. Depuis la crise, les taux se rejoignent. Le taux de chômage a 

augmenté moins vite que celui des hommes. Dans les services, il y a moins d’emplois et plus de diminutions 

d’horaires, ce qui a des conséquences en termes de revenus. Il y a une différence de 25% de salaires en 

moyenne, 75% des bas salaires vont aux femmes, et 24,2% des femmes sont à bas salaire, contre 8% des 

hommes. 

Il demeure un écart de retraites, il baisse mais il reste important. Il y a un risque de réapparition des 

retraitées pauvres. Il y a des phénomènes contradictoires : il y a à la fois l’accès à l’enseignement supérieur 

et à des emplois très qualifiés et le développement de la précarité. En cas de rupture conjugale, il y a 

situation de pauvreté, y compris dans l’emploi. Il y a la question des services à la personne, importante dans 

une société vieillissante. Ce secteur est fortement créateur d’emplois. C’est à mettre en lien avec les 

structures familiales, la baisse des mariages, l’augmentation des séparations, le décalage de la naissance des 

premiers enfants. Les femmes ont acquis une autonomie et une indépendance financière majeures.  

La fonction publique n’est pas isolée : elle subit les mêmes contraintes. 

 

II Comment se forgent les inégalités 

Il y a des différences d’éducation et d’orientation, dans les sphères privée et professionnelle. 

L’investissement des pères de famille a augmenté, mais très peu. Les femmes en font moins, car elles sous-

traitent. L’investissement des femmes dans le marché du travail est presque sans investissement 

supplémentaire des hommes dans la sphère privée. 
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III Comment promouvoir l’égalité 

Faut-il s’attaquer aux fondements ou aux résultats ? Il faut lutter contre les assignements de genre, contre 

eux deux en même temps et en parallèle. Il faut faire attention : les acquis sont toujours réversibles. Il faut 

des mesures contraignantes dans les entreprises. Il y a la loi sur l’égalité salariale, les quotas de 

représentation des femmes dans les conseils d’administration, la représentation dans les emplois de direction 

dans la fonction publique, par des quotas de nomination. Quelles sanctions apporter ? Faut-il introduire des 

actions positives ? Le droit européen ouvre la possibilité de traitements différenciés. On peut mettre des 

quotas provisoires, mais jusqu’à quand. 

 

Pour conclure : les effets des politiques publiques sont beaucoup plus tardifs que leur avènement. L’égalité 

de droit, on l’a. Tout le débat consiste à passer à une égalité de fait. 

 

Mme Olga Trostiansky, Adjointe au maire de Paris, Présidente de la CLEF : L’égalité 

professionnelle : quelle dynamique européenne ? 

Le Laboratoire de l’égalité est une association qui a trois ans. Mais, sur l’égalité professionnelle, on 

n’avance pas. C’est un combat avec les femmes et les hommes, pour tous les deux. Il faut rassembler les 

acteurs et interpeller les décideurs, enfin sensibiliser l’opinion publique. La loi Copé – Zimmermann a fixé à 

40% de féminisation pour réserver le financement public aux partis politiques. Il faut arriver à 50% de 

candidates, et à la parité dans toutes les instances décisionnelles, aussi dans les entreprises. Au Comité 

d’orientation des retraites, il y a 32 hommes et une femme. Il y a 27% d’écart salarial, les femmes sont 

concernées par 83% des emplois à temps partiel. 

La CLEF date de 1991, dans le prolongement des associations des années 1970. On arrive à un scrutin 

binominal mixte pour les élections territoriales : on réunit deux cantons, pour qu’l y ait un homme et une 

femme. C’est lié à une action de la CLEF. 

J’étais à New York, la semaine dernière, dans le cadre d’une action où Mme Michelle Bachelet est très 

impliquée. L’Union européenne a adopté la Charte des Femmes de 2010, et une stratégie 2010-2015 pour 

l’égalité entre les femmes et les hommes. Dans les années 1970 à 1990, on s’est intéressé à l’IVG, aux 

violences faites aux femmes, mais l’égalité professionnelle, plus traitée dans les syndicats que dans les 

associations, constitue un sujet neuf, plus du XXIème siècle que du XXème. 

La stratégie 2010-2015 veut développer l’indépendance économique des femmes. En France, il y a des 

stéréotypes d’éducation, les garçons savent qu’ils devront travailler, et on laisse encore croire que les 

femmes auront le choix. La Commission européenne a voulu développer l’emploi indépendant, le droit à 

congé pour raisons familiales. Les spécificités de chaque pays sont très différentes. En Allemagne, il est mal 

considéré, pour les femmes, de mettre les enfants à la crèche. Beaucoup travaillent dans des emplois non 

traditionnels. Pour les portes du pouvoir, la Commission s’engage à agir. Il est mis en place des groupes 

d’experts. Le règlement CE 1922/2006 portant création d’un Institut européen est important : il a un rôle non 

négligeable d’expertise. Il y a aussi le Comité consultatif d’égalité des chances. La décision 2000/407 CE du 

19 juin 2000 dispose le principe d’équilibre au sein des groupes d’experts. 

Le Premier ministre a pris deux circulaires en août 2012. On a demandé des études d’impact. Un plan 

d’action à Istanbul en 2006 a été adopté pour la région Euroméditerranée. Là encore, ce n’est qu’un projet, 

mais c’est important. Des échanges internationaux, par discussion, auront lieu cet été. Il sera notamment 

question de l’apprentissage de la langue du pays d’accueil. C’est une question dont il faut que les députés 

européens se saisissent davantage. 

 

A une question, il est répondu que les rythmes scolaires et le gardiennage d’enfants ne sont pas des sujets 

européens, mais il y aura un colloque fin mal sur les rythmes scolaires et les femmes. C’est un vrai sujet.  

Les femmes accédant aux conseils d’administration n’ont pas besoin de formation : les hommes qui y sont 

n’en ont pas. 

S’il y a une crainte du risque de voir arriver des femmes incompétentes avec la parité politique, il faut se 

dire que, parmi la très forte proportion d’hommes, il doit y en avoir beaucoup d’incompétents qui sont élus. 

Il faut donner un cadre européen d’ensemble. Il y a des choses intéressantes dans les pays nordiques. Les 

femmes s’arrêtent pendant un an, et reprennent leur activité professionnelle, essentiellement dans la fonction 

publique. 

 



4 

Mme Dominique Meurs, Professeure d’économie à l’université Paris X – Nanterre Paris ouest 

L’entrée de la fonction publique par concours : Une garantie d’égalité de traitement entre hommes et 

femmes ? -  L’exemple du concours des IRA 

Le concours est-il neutre ? Quid de la phase orale ? Ces travaux me tiennent à cœur. Mon regard sur 

l’égalité porte sur des statistiques des concours depuis cinq-six ans. 

 

I L’égalité républicaine par le concours 

La déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen (DDHC) pose le principe d’égalité, qui vaut aussi dans 

l’emploi public, après la fin des cessions de charges. Ce principe est repris par le Préambule de la 

Constitution de 1946. A la Libération, il n’est question que d’égal accès. Dans les années 1980, il y a eu une 

nouvelle insistance. Il est posé le principe de prohibition des discriminations dans la loi Le Pors de 1983. 

Il y a un questionnement sur le concours, qu’a étudié le rapport Eymeri-Douzans. Il fait état d’une critique 

managériale, le concours coûte cher, environ 1.800
 
euros par lauréat, trop sélectionnés sur des compétences 

académiques. Il y a eu le débat sur la culture générale et La Princesse de Clèves, venant du Président de la 

République lui-même. Il y a également une critique sur la sélection sociale, qui reprend les études de Pierre 

Bourdieu sur l’origine sociale et la question du sexe. Il y a beaucoup de gens surdiplômés, donc un 

déclassement, et il y a l’effet des concours internes. 

 

II Comment mesurer la mise en œuvre du principe d’égalité ? 

Il y a trois grandes méthodes, le testing et les audit studies, les expériences naturelles et l’étude des jurys. 

Le testing consiste à étudier les suites données aux offres d’emploi par paires de candidatures via des CV 

fictifs. L’audit utilise des paires de candidats, des acteurs, ce qui est très coûteux. Une telle étude a été faite 

sur les noirs et les blancs à Chicago. C’est impossible à répliquer dans la fonction publique, en raison des 

concours. 

Ensuite, il y a l’expérience naturelle. Une procédure d recrutement change. Par exemple, des musiciens sont 

recrutés par audition derrière un rideau, à Boston. Le taux de femmes a augmenté brutalement. 

Il reste le rôle du jury dans la composition. Est-ce positif que le jury soit composé de trois personnes et soit 

mixte ? Une étude a été faite pour la magistrature espagnole. Le fait qu’l y ait deux femmes et un homme a 

des effets négatifs pour les candidates. Les hommes sont indifférents au sexe des entrants dans la carrière, et 

les femmes ont un effet négatif. Ce n’est pas le cas pour les concours internes : il y a un phénomène 

d’homophilie par le biais du recours au réseau. 

 

III Un oral équitable est-il efficace ? L’exemple du concours de l’IRA 

Cela fait suite au rapport Versini. Il faut sérier le problème. La discrimination directe crée un avantage à 

certains groupes. Un employeur se pose des questions, sur la composition globale du groupe. La série 

statistique s’auto-entretient, qui nourrit le préjugé de l’employeur. Il y a le souci de la prophétie auto-

réalisatrice. 

Il y a un champ nouveau sur la discrimination indirecte, la procédure équitable sur critères peut favoriser 

certains groupes. La question est venue sur réflexions relative aux examens d’entrée aux Etats-Unis entre 

noirs et blancs, biaisés par des savoirs académiques. Sur le concours en 2007-2008, les descendants de 

l’immigration auraient eu un taux supérieur de réussite. 

Le grand oral de l’IRA devient plus professionnel que les épreuves académiques. 

Les sources de la Direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) viennent d’une 

enquête auprès des candidats, par numéro de table, que les candidats conservent rarement, d’où des 

difficultés d’études. Depuis 2007, l’oral est basé sur le parcours, la motivation et une fiche de 

renseignements donnée au jury, qui ne connaît pas les résultats d’écrits. Cela donne une expérience 

naturelle. Les candidats masculins sont bimodaux : ils réussissent beaucoup mieux ou beaucoup moins bien, 

les femmes sont plus égales, mais les hommes en moyenne meilleurs, d’où le soupçon.  

Les différences de l’oral disparaissent en fonction de l’écrit. L’oral serait neutre. Mais l’oral neutre est-il 

efficace ? Est-ce que ces jurys intègres ont sélectionné les meilleurs ? Il faut voir les épreuves pendant la 

formation après le concours. Les femmes réussissent mieux les épreuves de classement du premier semestre, 

en 2007-2008. Ce n’est pas tout à fait pareil en 2011. L’oral du concours ne paraît pas discriminant. 

La question de l’efficacité du concours reste ouverte. 
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M. Jean-François Verdier, Directeur général de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) 

L’égalité professionnelle entre femmes et hommes dans la fonction publique 

J’ai été Directeur général des ressources humaines à Bercy. Il y a un paradoxe que de parler d’égalité. Il y a 

5,2 millions de fonctionnaires et 60% sont des femmes, et la proportion augmente, mais elles n’occupent 

que 25% des emplois de direction. Il y a une seule Préfète de région, quelques préfètes, très peu 

d’ambassadrices, une seule dans un grand pays (en République populaire de Chine), très peu de Directrices 

départementales des finances publiques (DDFIP, qui ont succédé aux Trésoriers-payeurs généraux, TPG). Il 

y a des différences de traitement, malgré les grilles de rémunération. L’écart est de 16 à 16,5%. 95% des 

congés parentaux, 90% des temps partiels sont pris par des femmes. 22% de l’ensemble sont concernées. 

Une étude est en cours pour le Défenseur des droits. Il faut qu’on travaille dessus. A l’ENA, il n’y en a que 

35%. C’est surtout le concours interne qui plombe la statistique, car, à 29-30 ans, c’est environ l’âge du 1
er

 

enfant, ce qui est assez peu compatible avec des changements d’affectation.  

On demande beaucoup plus à une femme, c’est bien une réalité. Il y a un relatif désintérêt des femmes à la 

constitution d’un réseau. Il vient d’être signé le premier accord du quinquennat, par tous les syndicats de 

toutes les fonctions publiques (nationale, territoriale, hospitalière). C’est un texte qui va probablement 

marquer. Le bilan annuel est à dresser devant le Conseil supérieur des trois fonctions publiques. C’est un 

travail de long terme. Il y a un gros travail sur les modes de travail. La circulaire Jospin de 2000 sert peu ou 

prou de protocole. 

 

Mme Agnès Leclerc, Haute fonctionnaire à l’égalité des droits, 

Secrétariat général des ministères sociaux (Travail, Affaires sociales et santé, Jeunesse, sports et vie 

associative) 

Les plans d’action d’égalité professionnelle dans les ministères sociaux 

Je constate que cet auditoire est assez largement mixte. Il y a un Haut fonctionnaire à l’égalité des droits 

dans chaque département ministériel, et des référents à l’égalité dans chaque cabinet ministériel. Cette 

responsabilité est à prendre en compte dans les politiques publiques. C’est une priorité du gouvernement.  

Il y a eu une grande conférence sociale en juillet 2012. Une autre négociation de travail est en cours sur la 

qualité de vie au travail. Au mois d’août, trois circulaires ont été prises pour préciser les modalités 

d’application de la loi Sauvadet, ainsi qu’une étude d’impact. Les circulaires du 20 août concernent trois 

points :  

- Une obligation de nomination équilibrée ; 

- Une mobilisation de tous les Ministres ; 

- La création de Hauts fonctionnaires dans tous les Ministères. 

L’objectif est d’atteindre l’égalité réelle. Il ne s’agit pas de créer de droits nouveaux, mais de contrôler 

l’application des droits existants. La lutte contre les stéréotypes vise à : 

- Réduire les inégalités dans les politiques sanitaires ; 

- Protéger les femmes contre les violences ; 

- Décliner l’égalité dans toutes les politiques publiques. 

Il est établi des feuilles de route ministérielles. Il y a un plan d’action en ressources humaines, commun aux 

trois ministères. Il y a une double dynamique. Le ministère a obtenu, en 2012, le label Diversité, basé sur 19 

critères de discrimination, parmi lesquels le sexe, l’état de grossesse, le genre. La délivrance par l’Agence 

française de normalisation (AFNOR) a été fondée sur la base d’un audit approfondi. 

En janvier, le Défenseur des droits a publié un baromètre : la perception des discriminations croît, et tend à 

rejoindre les mêmes chiffres que dans le secteur privé. En principe, tout est prévu pour que cela ne se 

produise pas. Il y a un fort taux de féminisation des ministères sociaux, 63% en administration centrales (les 

ministères), 58,6% en services déconcentrés (directions régionales et départementales), mais très faiblement 

dans les emplois de direction, trois sur seize, soit 18,75% 

Il est train d’être mis en œuvre un plan d’action sur l’ensemble de la vie de l’agent, basé sur six thématiques, 

sur la connaissance statistique, la lutte contre les stéréotypes et la formation. Ne étude interne est en cours 

sur la rémunération des non-titulaires, le ressenti des carrières, les leviers à actionner, le réseau de référents 

diversité. Tous les Ministres eux-mêmes ont une cession de formation de trois quarts d’heure à une heure. Il 

faut mieux prendre en compte les absences de longue durée.  

Toutes les actions sont assorties d’un calendrier. Les organisations syndicales sont à consulter. 

 



6 

Table ronde relative à l’exemplarité des employeurs publics 

Mme Jumel, de la CFDT ; Mme Isabelle Dilhac, Préfète de la Meuse ; M Pierre-Jean Joyeux, 

Directeur général des services de la commune de Rennes et de Rennes Métropole ; Mme Ariane 

Bénard, Directrice du pôle personnel et relations sociales au Centre hospitalo-universitaire (CHU) de 

Nantes 

Mme Jumel : le remplacement des quotas par les objectifs a commencé avec M. le Ministre François 

Sauvadet (loi du 12 mars 2012), et est conclu avec Mme la Ministre Marylise Lebranchu. Ce n’est pas 

forcément glorieux de passer par des objectifs chiffrés. Le problème se pose en termes d’exemples. Le quota 

pose la question du vivier. Le choix doit se faire sur la compétence, et non sur le quota. 

 

Mme Dilhac : Je n’ai jamais ressenti de discrimination. Il y a certes 12 femmes préfètes sur 125 et une seule 

Préfète de région. 

 

M. Joyeux : il faut un coup de booster quand les choses ne vont pas assez vite. Il y a nécessité de légiférer. 

 

Mme Bénard : Je viens du corps des Directeurs d’hôpital. Maintenant, il y a une majorité confortable de 

femmes. 25 sont Cheffes d’établissement, 6 Directrices de CHU. Il y a le souci de mobilité géographique. 

Dans mon corps, c’est obligatoire. Ce n’est pas si simple de déplacer toute une famille, en sus de la charge 

de travail. 

 

Mme Dilhac : ce problème de mobilité et de conciliation avec la vie familiale rejaillit sur les hommes, sur le 

recrutement des Sous-préfets, quels qu’ils soient. 

 

Mme Jumel : ce n’est pas un sujet où on a toujours été très sensible. Il ne se pose pas que chez les hauts 

fonctionnaires. Il y a une majorité de Principales, femmes, mais une majorité de Proviseurs, hommes. La 

Ville de Rennes a obtenu le label Egalité. 

 

M. Joyeux : il faut rester vigilant. La fonction ressources humaines (RH) est mutualisée entre la Commune, 

la Communauté urbaine et le Centre communal d’action sociale (CCAS). Le label n’est pas le fruit d’une 

génération spontanée. C’est M. Edmond Hervé, ancien Maire, qui a posé les bases du débat. Le label a été 

créé en 2004. Nous l’avons obtenu en 2008, pour trois ans. Il a été renouvelé en 2011. Les femmes sont 

majoritaires dans toutes les catégories. Il y a un travail sur l’égalité salariale et un dispositif de gestion des 

absences. 

 

Mme Bérard : au CHU de Nantes, il y a 10.000 agents. Ce qui est représentatif de la fonction publique 

hospitalière (FPH), c’est qu’il y a 80% de femmes. Les difficultés sont ailleurs. Plus on monte en grade, 

moins on a de femmes. Il y a moins de 5% d’hommes accoucheurs sur l’ensemble de la FPH. Les femmes 

sont exposées à la continuité des soins, donc au travail de nuit et les fins de semaines. Les infirmiers 

interviennent un week-end sur deux. Il y a les cas des grossesses complexes. Il y a le poids des congés de 

maternité, qui correspondent à l’équivalent de 220 équivalents temps plein (ETP) au CHU de Nantes, d’où 

un coût fort de remplacement. A cela, s’ajoutent les temps partiels, ce qui ajoute plus de 30% de surcoût. Le 

temps partiel à 80% est confortable, mais il génère un surcoût. 

 

Mme Dilhac : sur la constitution de son équipe, à son arrivée, on ne choisit pas ses collaborateurs. J’en ai 

cinq, et il y a déjà deux femmes. Certains sont partis, j’ai maintenant principalement des candidatures 

féminines. On ne pose pas la question sur une équipe entièrement masculine. Maintenant, il y a quatre 

femmes sur cinq. Les hommes sont « réseau », les femmes sont « solidarité ». Je suis arrivée après une autre 

femme qui avait maintenu des réunions après 20h. Il faut garder nos fondamentaux. 

 

M. Joyeux : il est difficile de faire une politique RH spéciale aux femmes. 

 

Mme Jumel ; il y a des assouplissements, des plus à apporter, pour l’ascension de carrière des femmes. 
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Mme Marylise Lebranchu, Ministre de la Réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction 

publique 

Je vous remercie de votre accueil. La création de cet IRA correspond à l’étape de professionnalisation des 

attachés, à la complexification du droit public. Il n’y a que vous à avoir anticipé le thème du protocole en 

cours de préparation, qui sera un levier de transformation de la fonction publique. Il y a eu la loi d’août 

2012. Le premier bilan dressé en Conseil des ministres, le 24 janvier 2013, a montré que l’ensemble des 

objectifs était atteint, même dépassé. Cet effort demande à être prolongé. C’est la première fois que 

l’ensemble des partenaires sociaux se saisissent du sujet pour en faire un accord, qu’une négociation aboutit 

à un accord unanime. Ce choix n’a rien d’évident. Il y a eu huit réunions depuis septembre 2012, avec des 

échanges nombreux et des revendications précises. Il s’agit sans doute d’un aboutissement, mais avant tout 

d’un point de départ, fondé sur les lois Roudy et Génisson. Les écarts de rémunération sont choquants. IL 

faut repenser les règles d’avancement, d’obligations de mobilité, de congés parentaux et de temps partiels. 

Le système est égalitaire en droit, mais accroît les inégalités. Un changement profond est à faire, c’est une 

politique de priorité dans la GRH de la fonction publique. Une série de mesures est négociée en ce sens. Il 

faut que les pères s’impliquent davantage dans les tâches qui suivent la naissance. Il faut prendre des 

mesures contre les violences faites aux agents au travail. 

Cet accord nous engage donc tous. 

 

 

LE RESEAU LINKEDIN 

 
Comme vous le savez, l’association a créé un groupe LinkedIn dit fermé sur le réseau professionnel mais 

qui va être ouvert pour offrir plus d’opportunités à ses membres. 

 

Vous trouverez ci-dessous les erreurs à ne jamais commettre sur ce réseau par de Nicole WILLIAMS, 

experte en gestion de carrière sur LinkedIn. Vous pouvez retrouver l’intégralité de l’article à l’adresse 

suivante ou sur le site de l’association à la rubrique « Bourse des emplois » : 

www.huffingtonpost.fr/.../erreurs-profil-linkedin_b_2866683.html 

Attention : cela s’adresse à des personnes issues du privé, à vous d’adapter par rapport au public. 

 

Ne pas mettre de photo : Votre profil a sept fois plus de chances d’être regardé si vous en mettez une. 

De plus, si vous quittez un évènement au cours duquel vous avez distribué des cartes de visite dans l’espoir 

de faciliter des connexions sur LinkedIn plus tard, vos interlocuteurs vont avoir beaucoup plus de mal à vous 

retrouver ou vous reconnaître sans photo ; 

 

Utiliser la mauvaise photo : La photo est là pour vous montrer sous votre meilleur jour professionnel et 

non personnel : « pas de chien, pas de mari, pas de bébé ». Eviter la photo qui ne vous ressemble pas ou 

plus.  

L’émission de télé-achat américaine HSN Beauty a trouvé que 19 % des recruteurs ne faisaient que 

regarder la photo des profils LinkedIn ; 

 

Ne pas mentionner de statut : Votre statut LinkedIn est l’endroit idéal pour mettre en avant vos progrès 

et votre réussite professionnelle. Personne ne saura ce que vous avez fait si vous ne vous en vantez pas. Pour 

que votre profil reste vivant, postez-y de nouveaux statuts de temps en temps (partager la promotion d’un 

collègue, un article que vous avez écrit…) ; 

 

Evitez les invitations par défaut : N’utilisez pas les demandes d’invitation standards. On a tendance à 

penser que, comme sur Twitter et Facebook, la quantité prime sur la qualité mais n’oubliez pas que vous 

cherchez à vous constituer un réseau professionnel dans le but d’accéder à des opportunités d’emploi. 

Préparez un message sur mesure pour attirer l’attention de la personne ; 
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Ne pas régler les paramètres de confidentialité : Nombreux sont ceux qui n’ont pas connaissance des 

paramètres de confidentialité sur LinkedIn. Vous pouvez modifier les paramètres pour que votre employeur 

ne puisse voir que vous êtes à la recherche de nouvelles opportunités ;   

 

Ne pas remplir le résumé : Il y a fort longtemps, on encourageait les gens à écrire leurs objectifs de 

carrière sur leur CV. Cela n’est plus au goût du jour … sauf sur LinkedIn.   

Etant donné que de plus en plus de personnes à l’éducation similaire sont en compétition pour le même 

travail, remplir le résumé peut vous donner un avantage auprès d’un employeur. 

 

Supprimer d’anciens emplois ou bénévolat : Même si vous avez changé de carrière, votre dernier 

emploi n’est pas uniquement ce qu’il y a de plus important. A l’inverse d’un CV dans lequel on choisit ses 

expériences en fonction du poste visé, vous devriez lister l’intégralité de vos emplois sur LinkedIn. 

Vous pouvez faire apparaître vos jobs d’été, en particulier ceux qui mettent en avant votre côté 

responsable. Même chose pour tout ce qui est bénévolat. L’important est de décrire ces expériences en 

expliquant clairement les tâches effectuées et ce qu’elles vous ont apporté. 

 

Attendre : Beaucoup d’utilisateurs pensent qu’avoir un profil sur LinkedIn suffit mais les employeurs ne 

tomberont probablement pas par hasard sur votre profil. Il est recommandé de rejoindre des groupes en 

rapport avec votre domaine de prédilection ou vos centres d’intérêts. 

Les utilisateurs de ce réseau peuvent aussi suivre des entreprises et garder un œil sur les personnes qui 

vont et qui viennent. Quand vous voyez quelqu’un partir d’une société qui vous intéresse, c’est le moment 

ou jamais de contacter leur service des ressources humaines et de vous renseigner. 
  

 
 

QUE DEVIENNENT-ILS ? – PROMOTIONS 
Concours d’entrée aux IRA : CE : concours externe – CI : concours interne – 3C : 3

ème
 concours  

 

Inspecteur général de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche Inspecteur général de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche Inspecteur général de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche Inspecteur général de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche     

Rémy GICQUEL (92/93) 

 
AAAAttaché principal ttaché principal ttaché principal ttaché principal d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie     ––––    Session 2012Session 2012Session 2012Session 2012    

Carole LANCEREAU (85/86) - CE Jacques LAUNAY (83/84) - CI 
 

 

 

Petite nouveauté : désormais, le nombre de lauréats sera indiqué avec le % d’hommes et de femmes 
 

QUE DEVIENNENT-ILS ? – RESULTATS DE CONCOURS 
  

ENA ENA ENA ENA ----2013/20142013/20142013/20142013/2014    
81 admis : hommes = 71,6 % - femmes = 28,4 % 

Florence LALANNE (04/05) - CE 
 

  

Cycle préparatoire au concours interne d’entrée à l’ENA Cycle préparatoire au concours interne d’entrée à l’ENA Cycle préparatoire au concours interne d’entrée à l’ENA Cycle préparatoire au concours interne d’entrée à l’ENA ----    01/11/12 AU 31/10/1301/11/12 AU 31/10/1301/11/12 AU 31/10/1301/11/12 AU 31/10/13    
 105 admis : hommes =  58,1 % - femmes =  41,9 % 

Cécile BRISSIAUD (07/08) – CE 

Nicolas VALOUR (01/02) - CE 
 

 Smaïn SEDDIKI (06/07) - CE 

AAAAttaché principal d’administration des affaires sociales ttaché principal d’administration des affaires sociales ttaché principal d’administration des affaires sociales ttaché principal d’administration des affaires sociales     ––––    Session 2012Session 2012Session 2012Session 2012        
72 admis : hommes = 29,2 % -  femmes = 70,8 % 

 Arnaud ABEL (06/07) - CI 

 Séverine ORIGNY-FLEISHMAN (99/00) - CE 

 Véronique HUCHER (07/08) – 3C  

 Morgane ROBERT (04/05) - CE 
    

    



9 

AAAAttaché principal d’administration de la Caisse des dépôts et consignations ttaché principal d’administration de la Caisse des dépôts et consignations ttaché principal d’administration de la Caisse des dépôts et consignations ttaché principal d’administration de la Caisse des dépôts et consignations     ––––    Session 2012Session 2012Session 2012Session 2012    
26 admis : hommes = 57,7 % -  femmes = 42,3 % 

Charles DU DRESNAY (04/05) – CE 

Laure RIGALDIES (10/11) - CI 

Olivier MOREAU (94/95) – CE 

Hélène ROBERT (91/92) - CI 
    

AAAAttaché principal d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie ttaché principal d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie ttaché principal d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie ttaché principal d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie     ––––    Session 2012Session 2012Session 2012Session 2012    
38 admis : hommes = 31,6 % - femmes = 68,4 %   

Christian DELHERM (97/98) - CI Damien FREVILLE (97/98) - CE 

Marie-Claire GARRIC (93/94) - CE Patrick WILLIATTE (05/06) - CI 

    

AAAAttaché principal d’administration du ministère de la défense ttaché principal d’administration du ministère de la défense ttaché principal d’administration du ministère de la défense ttaché principal d’administration du ministère de la défense     ––––    Session 2012Session 2012Session 2012Session 2012    
37 admis : hommes = 40,5 % - femmes = 59,5 %   

Alain PROVOST (03/04) - CI   
 

AAAAttaché principal d’administration de l’intérieur et de l’outrettaché principal d’administration de l’intérieur et de l’outrettaché principal d’administration de l’intérieur et de l’outrettaché principal d’administration de l’intérieur et de l’outre----mermermermer    ––––    Session 2013Session 2013Session 2013Session 2013    
221 admissibles : hommes = 45,7 % - femmes = 54,3 % / 114 admis : hommes = 41,2 % - femmes = 58,8 %   

(Jury admissibilité : 6 hommes et 4 femmes / jury admission : paritaire)   

Caroline ARNAUD-MONTARU (03/04) - CE 

Nicole AUBRY (93/94) - CI 

Lucie BOULANGER (06/07) – CE 

Nathalie DULEY (05/06) – 3C 

Florence LALANNE (04/05) - CE 

Carole MILIN (06/07) - CE 

Janick OLIVIER (04/05) - CI 

Maëlle ROLLAND (08/09) - CI 

David VINCENT (07/08) - CI 

Guillaume ARVIER (05/06) – CE 

Marie-Louise BERDOU-LEOSTIC (06/07) - CI 

Edith CHARRIAU-CORON (92/93) - CE 

Céline ENJAUME (98/99) - CE 

Marie LEUPE (05/06) – CE 

Brigitte NIRMA- MERCIER (01/02) - CI 

Anne-Laure RAIMBAULT (06/07) – CE 

Cécile SEBBAN (06/07) – CE 

 
    

AAAAttaché principal d’administration des affaires sociales ttaché principal d’administration des affaires sociales ttaché principal d’administration des affaires sociales ttaché principal d’administration des affaires sociales     ––––    Session 2013Session 2013Session 2013Session 2013    
44 admis : hommes = 27,3 % -  femmes = 72,7 % 

 Marie CAUMONT (06/07) – CE 

Karine GISQUET (03/04) - CE 

  Samuel DELAFUYS (09/10) - CI 

    

AAAAttaché principal d’ttaché principal d’ttaché principal d’ttaché principal d’administration du ministère de l’équipementadministration du ministère de l’équipementadministration du ministère de l’équipementadministration du ministère de l’équipement    ––––    Session 2013Session 2013Session 2013Session 2013    
78 admis : hommes = 50% - femmes = 50 % 

Julie BERGEOT (05/06) – CE 

David CATOT (03/04) – CE 

Marie-Pierre MANTESE (03/04) - CE 

Céline CARDIN (04/05) – CE 

Muriel MALLERET (97/98) – CI 

Fabien PEROUZE (05/06) - CE 

Charles QUATREBOEUFS (06/07) - CI Yasmine RAUGEL (05/06) - CE 
        

AAAAttaché principal d’administration de l’éducation nationale et dettaché principal d’administration de l’éducation nationale et dettaché principal d’administration de l’éducation nationale et dettaché principal d’administration de l’éducation nationale et de    l’enseignement supérieur l’enseignement supérieur l’enseignement supérieur l’enseignement supérieur     ––––    Session 2013Session 2013Session 2013Session 2013    
286 admis : hommes = 43,7 % - femmes : 56,3 %  

Henri ALAMELAMA (07/08) – CI 

Sophie BON (07/08) – CI 

Christophe BRETON (97/98) – CE 

Emmanuel DANSOU-MOREL (04/05) – 3C 

Antoine FRAPPIER (06/07) – CE 

Armelle KHEDER (07/08) – CI 

Anne-Laure LE FOLL-COLLONGUES (08/09) - CI 

Catherine MOCQUARD (05/06) - CE 

Jean-José BAZILIE (05/06) – CI 

Raphaël BOYER (06/07) - CE  

Aurélia CARRE DE LUSANCAY (00/01) – CE 

Pascale FOULONGANI (07/08) – CI 

Antoine GOURBEYRE (06/07) – CE 

Michèle LAPLACE (05/06) – CI 

Claire LEMANCEL (06/07) - CI  

Catherine NOIRAY (88/89) - CE  

 François ORTOLI (09/10) - CI  

Marie-Cécile REUTER-CABEL (06/07) - CE  

Patricia SALIOU-FLECK (85/86) – CI 

Laurence TROTIN (92/93) - CE 

Vincent RAVEAU (08/09) – CI 

Nadjim SALAHOU (03/04) – CI 

Nicolas SANCHEZ (05/06) - CE 

  

     


